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Que les souténement préfabriqués réduissent le temps et le coûts de l’entreprise est tellement évident que l’on 
a pas besoin d’operations particoulaires, cependent, à notre avis, on s’est pas concentré sur autres avantages 
pas du tout secondaires:
Le facteur fnancier
Paiments à compter à partir de l’arrivé de l’artefact et pas de l’achat de la matière première;
Le facteur économique 
Même en préfabrication il y a, peut être, des restes, mais alors qu’ils sont limités au minimum, vu le partiel 
recyclage  des matériels, dans le chantier la reutilisation devient problématique mais non utopique;
Le facteur technique
La haute technologie des machines utilisés dans l’usine. Remplace le travail valide et honnête de l’artisan;
Le facteur programmation
Il est possible grâce aux epoques de préparation des artefacts indépendamment de facteurs extérieurs comme 
par exemple les facteurs météorologiques. 

CAMPANIA RESINFER S.r.l. en actionnant en régime de 
qualité a atteint l’attestation de certification centre 
prés du service technique central des travaux publics 
en garantissant toujours la plus grande qualité de ses 
produits.

Départements en forme

Exemple de souténement préfabriqués
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En prenent les dudit considérations comme la base de notre 

politique, CAMPANIA RESINFER S.r.l. est capable fournir souténements 

préfabriqués, piliers et couverts des plus simples jusqu’aux plus 

sophistiqués; activité de formage et montage auprès des chantiers 

à travers la transformation des barres nervurées pour béton armé, 

fournies par les principales aciéries Italiennes Certifiées. Les travails 

de formage sont mise en place en plein respect des graphiques 

structurels fournis par le client. L’Entreprise opère sur l’entier territoire 

national, en concentrant ses propres chantiers en Campanie et 

grâce à l’apport de techniciens hautement qualifiés. Et l’utilisation 

d’installations d’implantations à haute technologie totalement 

robotisés, ça garantit non seulement un produit de haute qualité, 

mais aussì il permet l’ évasion rapide du contrat en minimisant le 

temps de production.
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Chantier SUDMETRO SCARL
Ligne « 1 » de la Urbaine de Naples Piazza Municipio 
Réalisation des structures portant pour les stations au 

moyen de l’assemblage de réseau et ronde modelé pour 

béton armé.

Chantier VESUVIO SCARL 
« Vulcano Bien » zone ASI Nola (Naples - Italie)
Réalisation des structures portantes de fondation, élevation 

et de nappes de couverture au moyen de l’assemblage 

de réseau et rond modelé. 

Chantier RAEDA SCARL
Dépose entretien trains AGV du N.T.V. SpA Nola (Naples - 
Italie)
Réalisation des structures portantes de fondation et poutres 

de liaison au moyen du assembly rond de modelé pour 

béton armé.

La clairvoyance et la transparence de la Société, la clarté dans les contacts, ont rendu possible l’escalade de 
cette Entreprise dans le monde desgrandes entreprises de construction, en comptant parmi sa clientèle des 
noms illustresde l’entreprenariat napolitain et national.
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CAMPANIA RESINFER S.r.l. activités de production 

de pouvoirs tuyaux en PVC pour la conduite à la 

décharge des canaux d’eau et de ventilation civils 

et industriels. Activités dans la commercialisation 

de tuyaux en polythène contenant du drainage 

des déchets et des passages de câbles et de toute 

la gamme de produits connectés strictement à 

la revente des matériaux de construction, et des 

entreprises de construction toujours en garantissant 

la fiabilité maximale dan gestion des livraisons et 

evidemment en offrant aux clients des articles de 

qualité.  

CAMPANIA RESINFER S.r.l. c’est une entreprise qui 

fonctionne dans un régime de qualité et qui a 

atteint la marque de qualité de produit pour les tuy 

aux sous UNI EN 1401.

TUYAUX DE POLYETHYLENE ONDULEES: gaines de câbles, drainage et assainissement



Tuyaux et raccords en PVC
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TUYAUX EN PVC POUR LA CONSTRUCTION 

Tuyaux rigides pour l’évacuation de l’eau

Raccords rigides en PVC pour tuyaux d’évacuation d’eau
Ø mm

Courbe  45° 32 40 50 63 80 100 125 140 160 200 250 315 400 500

Corbe 87° 30” 32  40 50 63 80 100 125 140 160 200 250 315 400 500

Dérivation 45° 32 40 50 63 80 100 125 140 160 200 250 315 400 - 

Dérivation 87° 30” 32 40 50 63 80 100 125 140 160 200 250 315 400 -

Ø extérieur mm.

40 50 63 80 100 125 140 160 200 250 315 400 500 630

Bars de mt. 3,00 150 90 160 243 154 94 75 59 35 20 12 9 5 bulk

Bars de mt. 2,00 150 90 160 243 154 94 75 59 35 20 12 9 5 bulk

Bars de mt. 1,00 300 180 320 486 308 188 150 118 70 40 24 18 10 bulk

EXTÉRIEUR Conformeaux Règles UNI - TOLERANCES SUR LES LONGUEURS  ≠ 1% Broche de collage lisse

Ø mm

Dérivation 
réduite 45° 100/40 100/60 100/63 100/80 110/40

125/40
110/50
125/50 125/63 125/100 160/125

Dérivation 
réduite 
87° 30”

100/40
125/40

100/50
125/50

100/63
125/63

100/80
125/80 125/100 160/125

Double 
dérivation 45° 80 100 125 160

Double 
dérivation 

87° 30”
80 100 125

Siphon 
monolithique 100 125 140 160 200

Siphon 
Firenze

O-O
50 63 80 100 125 140 160 200

Joint de 
réparation 63 80 100 125 140 160 200

Joint de 
dilatation 63 80 100 125

Manche 32 40 50 63 80 100 110 125 140 160 200 250 315 400

Event 63 80 100 125

Courbes 
haut wc 100
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Raccords rigides en PVC pour tuyaux d’évacuation d’eau
Ø mm

Courbes hautes wc 
avec 2 connexions 100/40 100/60

Courbes basses  wc 100

Courbes basses wc 
avec 2 connexions 100/40 100/50

Augmentation / réduction 32/40 40/50 40/63
50/63

40/80
50/80
63/80

40/100
50/100
63/100
80/100

63/125
100/125

100/140
125/140

125/160
140/160

100/200
125/200
140/200
160/200

Bouchon à vis 32 40 50 63 80 100 110 125 140 160 200

Clapet anti-retour 100 110 125 140 160 200

Joint pour cap 63 80 100 110 125 140 160 200

Bouchon fermé 40 50

Paste adhésif orange ou 
transparent VC 260 gr. 125 gr. 250

Tuyaux

 80 mm 
S1,8

3 m 2 m 1 m

 100 mm 
S2,0

3 m 2 m 1 m

Courbe 67° 30” 80mm 100mm -

Courbe 87° 30” 80mm 100mm -

Dérivation  67° 30” 80mm 100mm -

Connexion  ○ sur  □ 80mm 100mm -

Connexion  □ sur  ○ 80mm 100mm -

Tuyaux

Ø 80 - S 1,5 3 m 2 m 1 m

Ø 100 - S 1,5 3 m 2 m 1 m

Courbe  45° 80mm 100mm -

Dérivation 45° 80mm 100mm -

Courbe 87° 30” 80mm 100mm -

Dérivation 87° 30” 80mm 100mm -

Augmentation 
verre sur Ø inférieur - - -

Réduction 
verre sur Ø plus grand 80mm 100mm -

Tuyaux et raccords pour eaux 
pluviales à section carrée 

en PVC rigide
Couleur: brun foncé 

Tuyaux et raccords pour eaux 
pluviales à section ronde 

en PVC rigide
Couleur: brun foncé 
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Length = 1mt/2mt/3mt including spigot

Spigot 
Length Lb

Length = 6 mt including spigot

Tuyaux en PVC rigide pour déchargements enterrés civils et industriels, 
non pression. Conformesaux règles UNI EN 1401-1.  

Couleur RAL8023 - RAL 7037

Légende

Spécifications technique
Tuyauxen PVC de rigide pour 
déchets sous pression enterrés, 
civils et industriels, conformes aux 
normes UNI EN 1401-1 marquées de 
la  marque BUREAU VERITAS ITALIE, de 
couleur RAL 8023 et RAL 7037, rigidité 
annulaires 8KN/m, classe 2 SN 8, SDR 
34, coded’application UD, fournies en 
barres de la longueur de mètres 6. Les 
tuyaux sont essayés la pression interne 
en second lieu EN921.

• U = Tuyaux conçus pour être utilisés à plus d’un métre de la structure.
• D = Tuyaux conçus pour être utilisés ° moins d’un métre de la structure. 
• UD = Tuyaux pour applications U et D. 
• SN = Rigidité annulaire minimal exprimée en KN/m2.
• SDR = Rapport entre le diamètre exteérieur  “de“ et l’épaisseur du tuyau.

Diamètre extérieur Thickness Spigot 
length   

de
(mm)

e
(mm)

Lb
(mm)
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Tuyaux en PVC rigide pour déchargements enterrés civils et industriels, 
non pression. Conformesaux règles UNI EN 1401-1.  
Couleur RAL8023 - RAL 7037

SN 2 SDR 51 Code U

SN 4 SDR 41 Code UD

SN 8 SDR 34 Code UD

mm

de
160 200 250 315 400 500 630 710 800 1.000 1.200

e 3,2 3,9 4,9 6,2 7,9 9,8 12,3 13,9 15,7 19,6 23,6

Lb
100 110 140 170 200 210 230 300 320 380 380

Quantités pour
un camion 2.304 1.440 960 576 420 240 144 108 108 60 48

mm

de
110 125 160 200 250 315 400 500 630 710 800 1.000 1.200

e 3,2 3,2 4,0 4,9 6,2 7,7 9,8 12,3 15,4 17,4 19,6 24,5 25,3

Lb
70 80 100 110 140 170 200 210 230 300 320 380 380

Quantités pour
un camion 4.752 3.840 2.304 1.440 960 576 420 240 144 108 108 60 48

mm

de
110 125 160 200 250 315 400 500 630 710 800

e 3,2 3,7 4,7 5,9 7,3 9,2 11,7 14,6 18,4 20,7 23,3

Lb
70 80 100 110 140 170 200 210 230 300 320

Quantités pour
un camion 4.752 3.840 2.304 1.440 960 576 420 240 144 108 108

Raccords en PVC pour égouts etdéchargements enterrés pas en pression des
Règles UNS EN 1401 - Aire U-UD

Ø mm

Dérivation réduite 45° 110 125 160 200 250 315 400 500

Courbe 87° 30“ 110 125 160 200 250 315 400 500

Manche 110 125 160 200 250 315 400

Dérivation
45° - 87° 30” 110 125 160 200 250 315 400 500

Dérivation réduite 
45° - 87° 30” 

125/110
160/110
200/110
250/110
315/110

160/125
200/125
250/125
315/125

200/160
250/160
315/160

250/200
315/200 315/250

Siphon O-O 110 125 160 200

Augmentation 
excentrique 110/125 110/160

125/160
125/200
160/200 200/250 250/315 315/400

Tige de selle flexible

200/160
250/160
315/160
400/160
500/160

250/200
315/200

Clapet anti-retour 110 125 160 200 250 315 400 500 630

Bouchon fermé 110 125 160 200 250 315 400

Anneau de caoutchouc 
HB FIX 110 125 160 200 250 315 400 500

Anneau de caoutchouc  
UNI EN 681-1 STANDARD 110 125 160 200 250 315 400 500 630 710 800 1.000 1.200
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Conditions de vente 
1) CONFIRMATION 
Les commandes doivent être considérées comme acceptées uniquement 
après confirmation écrite du vendeur et envoi de la marchandise. change-
ment en tout cas ou par quiconque effectué par l’acheteur, également pour 
un effet non accepté, et en cas de paiements irréguliers. Par conséquent, 
le vendeur aura le droit, immédiatement et sans formalités, de tronquer les 
fournitures, même celles qui dépendent d’autres contrats, pour exiger le 
paiement immédiat de tout son crédit.

2) LIVRAISON 
Le lot est destiné à être convenu par l’entrepôt du vendeur à S. Gennaro 
Vesuviano (NA). Les conditions fixées pour la livraison des marchandises 
doivent être considérées comme approximatives du solde vendu. Les en-
vois sont effectués pour le compte et aux risques de l’acheteur, même si les 
produits sont vendus de manière ordonnée. Le vendeur n’assume aucune 
responsabilité pour le manque ou la casse pouvant survenir, même en cas 
de défaut d’emballage. Il est donc obligatoire pour le destinataire, dès ré-
ception de la marchandise, d’en vérifier immédiatement les quantités et les 
conditions avant de le retirer. Toute réclamation ou tout litige dû à un man-
que ou à un dommage doit être adressé au transporteur lors de la livraison 
des marchandises par l’acheteur en son nom et son compte. 

3) RESPONSABILITE
Le Vendeur décline toute responsabilité si les produits ne sont pas utilisés 
à des fins de désignation et si le placement n’est pas effectué de manière 
professionnelle. En cas de matériel défectueux reconnu comme indiscut-
able par le vendeur, il sera retourné sans reconnaître aucun frais pour les 
dommages ou la perte de revenus causés par cela, y compris pour l’in-
stallation et le transport. En tout état de cause, le vendeur doit être averti 
immédiatement et, en tout état de cause, au plus tard cinq jours à compter 
de l’événement, afin de commencer ses propres investigations. .

4) PAIEMENTS 
Les paiements doivent être effectués directement au domicile du vendeur 
ou à des personnes disposant d’une autorisation régulière. En cas de 
paiement délai expressément convenu, à la date d’échéance, le caractère 
exécutoire des intérêts moratoires au taux annuel classique fxe du taux 
d’actualisation chargé ufciale à défaut par la Banque d’Italie. 

5) FORCE MAJEURE 
Le vendeur n’est pas responsable des manquements au contrat lorsque les 
deux sexes sont dus à un cas de force majeure qui ne lui est pas imputable, 
comme une grève, etc. etc.

6) JURIDICTION 
Pour tout litige entre les parties, le lieu de juridiction est celui de Nola (NA), 

même si la commande et le contrat ont été sipulés ailleurs par le Vendeur.

7) CONTRAT DE RETRAIT 
Le vendeur aura le droit de résilier le contrat dans le cas où l’Aquire.

8) PRIX 
Les prix indiqués sont pour les produits sans emballage. Les prix sont nets 
de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Pour les livraisons différées effec-
tuées, il est convenu que les prix en vigueur au moment de la livraison, 
basés sur les variations entre la date de l’offre et celle de la livraison, s’ap-
pliqueront.

9) SOLVE ET REPETE 
L’acheteur, sinon faire preuve d’avoir exécuté ses obligations et en particu-
lier celles du paiement intégral du montant dû, ne peut pas démarrer toute 
action ou contesazione ou opposer des exceptions au tribunal, de sorte 
que toute non contesazione autorise l’acheteur à suspendre ou à retarder 
les paiements.

10) NUMERO DE TVA ET CODE FISCAL 
L’Acheteur est tenu de fournir les données fiscales exactes, ce qui permet 
de revendre le Vendeur exonéré de toute responsabilité. 

11) EFFICACITÉ DES TERMES 
L’acheteur, dans la transmission de l’ordre, accepte pleinement ces condi-
tions générales de vente et ils auront également la valeur pour la livraison 
future faite au même acheteur de la fumée Vendi-. Les déclarations des per-
sonnes-employés, des agents etc. ils ne sont pas contraignants s’ils ne sont 
pas conformes à ce qui est décrit dans les présentes conditions générales.

12) TEST (lorsque prévu) 
a) Tout test du matériel doit être expressément demandé par l’acheteur 
au moment de la commande et expressément accepté par le vendeur. b) 
Le test doit efettuarsi dans les 10 jours notifca élucidation dell’appro- des 
matériaux, mais fait expressément convenu que le cours du terme fxe sans 
succès, il doit être compris comme au moyen de EFECTS, renonciation 
tacite des tests et, à la suite de l’acceptation tacite matériel. Dans ce cas, le 
vendeur a effectué tous les effets autorisés pour effectuer l’expédition cor-
respondante et poursuivre la production ultérieure. c) Si, au cours du test, 
les matériaux sont finalement rejetés, l’obligation de leur remplacement 
ne se posera pour le vendeur que dans les meilleurs délais. d) En cas de 
suspension du test par la volonté de l’acheteur et dans le cas où une telle 
suspension est acceptée par écrit par le vendeur, l’acheteur devra payer 
tous les frais supplémentaires (entrepôt, frais d’intérêts, etc.)
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